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la meilleure unpjre*»iuu. — U faut 
applaudir de tous cœur à sa»- jeunes geas 

3ui, sous les auspices ffe "goldes sageVet 
évoués, savect se créer des récréatif»»—f-*- v 

honnêtes et «tendre lantdepeioe pour y 
faire participer les personnes qui s'iaté-
resseat à eux et à leur œuvre. 

Calino est à Lille, dans les rangs des 
pins Modestes employés du chemin de fer 
du Nèrd. Avant-hier , un des chefs de la 
gare le fait appeler. —Voici douze francs, 
tu vas te rendre au bureau de location du 
théâtre des Variétés et tu me rapporteras 
quatre fauteuils d'orchestre pour la repré
sentation de ce soir. 

Calino empoche les douze francs, part, 
mais emmenant une charelte. Il reçoit, 
contre tes douze francs, un coupon de 
quatre places d'orchestre, et attend. 

— Que. voulez-vous encore? lui dit le 
contrôleur. 

— Les fauteuils, monsieur. J'ai avec 
MOI nie charrette pour les emporter... 

( Et ho du Nord. ) 

C o a r s p u b l i c d e c U m k . 
Lundi 3 mai à 8 heures if 4 dm soir. 

Du Coton : historique, culture et récolte 
du colon. Quelles sont les espèces qui 
doivent être préférées pour l'industrie,. , 

Caractère^,physiquesi.et caractères chi
miques des fibre» Têgétafes.- l*ourquoi la 
charpie A" -"'"g i<f )f1¥eh'ilèta f|r- subs
tituée sans inconvéoueiU. a celle de. lin? 
Moyens de distinguer dans, un issu les 
(Ils de coton des fils de lin. Action de la 
chaux, de protoxydea de fer et da -msnga 
nèse et des alcalis caustiques* et concen
trés sur les tissus -végétaux. Moyen de 
rendre tes tissus de coton plus aptes à 
s'approprier lescouleurs 4 'a teiulure et 
a l'imprtssion. Colon, mercerisé. Moyen de 
rendre tes lissu&Jmpeméablai à l'eau. 

Mercredi 5 mai à 8 heure* J\4 du soir. 

r . o o N yafelfe* 4 e p h v ^ t ^ a e . 

Le Daguerréotype et la Photographie. 
Epreuves négatives et-épreuves positives. 
Préparation du papier sensible, papier 
ciré, papte©f£ilaitfle, oaHedions. 

Pair toute la^rywitqua. locale: J. REBOUX. 
vammmm emmmeeeeeB»mmw»»e«i 

personnes qui,.par. oubli, n'auraient 
par reçu.- de* lettre' lie fiîfre' part du décès 
da M, Alexandre FELUXET-DEVILDER, sont 
priées ' de considérer lo présent avis 
comme une invitation d'assister à ses 
funérailles qui auront lieu lundi 3 mai 
à 9 heures 1|2, en l'église Saint-Martin. 

FAITS DIVERS. 

— Parmi les publications da mariage 
affichés i l'hôtel de ville de Bruxelles, on 
remarquelcelle de M. J.-P. Pescalore, pro
priétaire," domicilié dans le grand duché 
de Linrambfturp;. ai de la demoiselle L>a-
beète-Wilhetrame-Clefiwntine Norhoab , 
fille de M. le baron Nothomb, ministre 
d'Etat, envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire du roi de» Beiges à Ber-
lio, où le mariage sera bientôt célébré. 

— On a vu avec, quelle inconvenance la 
plupart des journaux démocratiques fran
çais se août exprimés au sujet du jubilé 
du Saint-Père. Leur haine n'a pu s'effacer 
ne fût-ce qu'un jour, et ils n'ont point 
compris, tout ce qu'avait de louchant ce 
spectacle d'un auguste vieillard célébrant 
le cinquantième anniversaire de son en
trée dans la milice du Seigneur. A la 
honte de cette partie de la presse fran
çaise, voici ce que nous lisons dans une 
lettre d'Allemagne : 

i La plupart des journaux libéraux et 
anti-catholiques de l'Allemagne ont pjjlé 
en ternies si convenable* des fêtes du 
jubilé) que les journaux catholiques ont 
pn réproduTter beaucoup de leurs articles 
sans en retrancher un mol. Le Mœrkische 
Kircltmèfit «le Berlin,-eV-défâiit d'un cor
respondant sptotal à Home, a pu repro
duire SJOS inconvénient les correspon
dances romaines de la Gazelle nmlwnale, 
qui est pourtant un des organes les plus 
hoetilles au catholicisme. » 

— On écrit de Rome à la Gazelle du 
Midi: 

• Onjrecueille tous les jours quelques 
nouveaux détails sur Tes Têtes de la cin
quantaine, sur les dons de tous genres 
5lui ont été offerts au Pape et dont il a_ 
airfé plus généreux usag~e.""Voicî deux 

traita qui montrent bien sa bonté envers 
le peupla : '"• S 

» Un j»àte magnifique <lu ol1 l u i a V a , t 

apporté a été envoyé par son ordre i un 
savetier dont la baraque est appuyée au 
lourde l'église de Sainte-Marie «;» Tras 

P lina. Ce savetier avait èlô remarqué 
Sa Sainteté à couse de.jsa coeslance à 

crier d'une voix retentissante, toutes les 
tôt* eue le Pape passait eu voiture : Vive 
Pie IX) le Pontife-Roi! Le .brave homme 
S élé bien étonné en • voyant s'arrêter, 
l'autre joor, une voiture de la cour, un 
truisme, devar*t son humble boutique ; 
InaisJersqu'il s'est entendu, j^Blar par 
son nom et o vu sortir de la »oî|ure<,le-
norme pâte que la Saim-Père damnait lui 
envoyer il a élé saisi d'une émolion-telle 
qu'il est tombé évanoui. 

d'égale grandeur à une vieille femme qui 
vend de la salade au coin de la place 
Scomacttêlli. L vieille avait porté plainte 

Sainteté, il y a quelque temps, 
contre le sénateur de Rome et avait ob
tenu justice. Depuis, elle n'avait jamais 
manqué d'acclamer le Pape lorsqu'il pas
sait. $ 

fâJSS&SIt r <**• « à charger tes w a g o ^ J M j o e , 
sans que rien pût faire prévoir le moindre 
danger, un bloc énorme de terre s'est dé
taché du sommet de la tranchée, qui n'a 
pas, en cet endroit, moins de vingt mètres 
de profondeur, a broyé un wagon qui se 
se trouvait au-dessous, blessé un des ou
vris chageurs, et en a écrasé plusieurs 
autres d'une manière plus ou moins grave. 

— Le Parlement anglais vicnl d'adopter, 
non sans quelque opposition, un projet de 
loi édictant des peines assez sévères çoetre 
quiconque, à certaines époques, tuera 
des oiseaux de merrians le voisinage des 
côtes. Celle loi a été rendue à la sollici
tation des marins, auxquels les oiseaux de 
mer ont épargné bien des naulrages. 

Par leurs cris, que l'on pourrait pres
que croire dirigés par une intelligence 
sympathique à l'homme, ces animaux 
avertissent presque toujours les naviga
teurs égares dans les brouillards des 
approches de la terre. Né doit-on pas res
pecter ces vigies bénévoles, indispensables 
au milieu des brumes dont l'archipel bri
tannique est si souvent environné ? 

Voila un cas à ajouter à la longue- no
menclature de ceux dans lesquels l'homme 
trouve dans la nature animée de précieux 
auxiliaires, dont le priverait la stupidité 
d'impitoyables chasseurs. Serait-il super -
flu d'adopter une mesure analogue pour 
la protection des oiseaux de mer, au moins 
sur nos côtes maritimes ? 

— M. Cavaignac, ancien sous-préfet, est 
nommé conservateur du cimetière Mont
martre. 

C'est ie neveu de Godefroy et du géné
ral Eugène Cavaignac, et il aura la garde 
de la tombe de ses oncles. 

— Le tribunal da simple police de Saint-
Omer avait à juger, dans son audience du 
22 avril, un procès dont il n'existe pas, 
croyons-nous, de précédent-, voici en deux -
mots l'objet du litige : 

Lors de la dernière session des assises 
du Pas-de-Calais, un nommé Legrand, 
déclaré coupable d'assasinal et de vol, fol 
condamné à la peine de mort. L'arrêt or
donnait que l'exécution te ferait sur l'une 
des places publiques de Saint Orner. 

La veille du jour où l'expiation devait 
avoir lieu, le procureur impéiial fil r e q u é 
rir p ias ieurs en t r ep reneur s afin de dresser 
l'échafaud. Trois d'entre eux, M M. Cotel, 
Leclerq et Jude, ayant refosé d'obtempé
rer à rette réquisition, ont clé renvoyés 
devant le tribunal pour avoir contrevenu à 
la loi du 22 germinal an IV. 

Les prévenus Cotel et Leclerq ont sou
tenu que les termes de la loi du 22 ger
minal, ainsi que ceux de l'article 114 du 
décret du 18 juin 1811, indiquent formel
lement que la réquisition, en ce qui con
cerne l'exécution des arrêts criminels, 
doil être faite seulement i ceux qui sont 
ouvriers, Celte obligations ne s'étend pas 
aux patrons % aucune loi n'autorise requé
rir un entrepreneur de faire faire par ses 
ouvriers des travaux semblables. 

M. Léturgie, président du tribunal de 
simple polies de Saint-Omer a déclaré la 
poursuite mal fondée et a renvoyé MM.Co
tel, Leclerq sans frais, des fins de la plain
te. Le jugement, dont nous n'avons pas 
encore le texte, s'appuie sur ce que les 
termes de la loi sont limitatifs et sur ce 
que la réquisition ne peut être faite a un 
individu que pour un travail personnel. 

— Le Courrier du Bas Rhin publie la 
lettre suivante i 

i Strasbourg, le 26 avril 1869. 
< Monsieur le rédacteur, 

> Mon correspondant de Halle-sur-Saale 
vient de m'adresser le numéro du 24 
courant d'un journal de Halle contenant 
un avis du procureur royal concernant une 
bande de chevaliers d'industrie. 

» Dans la pensée que cet avis peuj 
intéresser notre commerce d'exportation, 
je désire lui donner la plus rapide et la 
plus grtnde publicité possible ; je me 
permets en conséquence de solliciter en 
sa faveur votre bienveillant concours. 

» Je réclame par ce courrier la liste des 
individus composant la bande d'escrocs el 
la tiendrai gratuitement à la disposition 
des négociants qu'elle pourrait intéresser. 

» Veuillez agréer, Monsieur le rédac
teur, l'expression de mes sentiments biea 
dévoués. 

t TH. ECKEL. 

Voici l'avis dont il est question dans 
l'article précédent : 

LA BANDE MOIRE. 

Sous ce titre existent ici un cerlain 
nombre de personnes, qui s'intitulent 
négociants, et qui ont aussi appartenu eq 
partie au négoce autrelois, mais qufrjont I DI • A 
aujourd'hui sans occupation, sanr.aTgenï" >ï .,"-: plusieurs journaux d 
et sans dépôt de marchandises ; sous. b> u " 
masque de la solidité, ils.,eo£agent pour
tant et au grand détriment du monde 
commercial de cette vitte, des"'maisons^ 
extérieures à leur Mire de nombreuses 
livraisons du marchandise». ll-sAssfcifiradis 
possible d'être payé par cee hoteûnA qui 
ont l'habitude de revendre tes mrinarkô 
dises, dès leur réception, à diSkJlrltrridi-
cules. On ne parvient pas toujours à 
obtenir la punition de ces trompeurs. Je 
crois donc de mon . devoir de publier cet 
avertissement. Dans mon bureau on peut 
trouver des aveux des personnes faisant 
partie de la < bande noire, » ainsi que 
des • acheteurs blancs, » c'est-à-dire de 
ceux -qui achètent à bon marché à la 
bande noire , et qui quelquefois aussi 
indiquent aux membres de la bande noire 
la manière de tromper des maisons étran
gères. Dans l'inléréi commun, je prie le 
publie de rendre compte à la police de 
toutes les affaires qui pourraient se faire 
dans ces conditions. 

Halle, te 19 avril 1869. 
Le procureur royal. 

— On lit dans VEcho du Parlement 
belge : 

U y a six ou sept ans, la maison de 
Roubaix Œdenkoyen eLil*, d'Auvexs, fut 
victime d'un vol assex considérable. Un 
do ses commis était parti pour l'Amé
rique après avoir soustrait à la caisse une 
somme-de 1Q4X1U fr—MM. de ttoubaix at 
GEdenkoveii avaieut fait depuis longtemps 
le deuil de cette perte, quand à leur grande 
surprise, ils reçurent ces jours derniers, 
une lettre contenant, outre les 10,000 fr. 
en question, des valeurs pour 4,000 fr., 
représentant las intérêts du capital dé
tourné. 

— Ou écrit de Thiers, le 14 avril au 
Moniteur du Puy-de-Dôme : 

Un accident des plus graves vient d'ar
river dans les chantiers du.chemin de fer, 
aux abords du village de la Feuille, à en
viron 3 kilomètres de Thiers. 

Hier, à onze heures du malin, les ou -
vnons eUueot occupés à déblayer la tran-

— Changement de la surface de la terre. 
Le Journal officiel attire Paitention sur les 
abaissements de la côte qui se sont pro
duits depuis le treizième siècle du côté de 
Sainl-Brteuc, et dont il parait que la tra
dition locale a conservé des traces. Les 
recherches archéologiques faites dans ces 
parages ne laissent plus de doute sur la 
configuration du Coteniin à celte époque. 
Ou sait que ces empiétements de la mer 
sont composés des exhaussements pro
gressifs qui ont lieu dans d'autres parties 
du monde. 

Le Journal officiel cite comme exemple 
des corrosions le fameux temple de Pces-
tum, à moitié englouti sous les flots de la 
MeJilerrannee. U rappelle que /on voit à 
UpsaHe rocher sur lequel Linnée marqua 
l'éliage de la mer au dix-septième siècle. 
Aujourd'hui les traces linneennes sont à 
plusieurs pieds au-dessus du niveau des 
eaux. 

Pour en revenir aux empiétements de la 
mer du côlé du Cotcntin, nous ajouterons 
que l'île d'Aurigny faisait partie du con
tinent au treizième siècle, ainsi que Jersey. 
Guernesey seul était isolé et était séparé 
de la France par un détroit de trois kilo
mètres. 

— Voici quel est le mouvement com
mercial* du port de Londres dans le cou
rant d'une année moyenne : 

Il entre dans ce port : 8,000 bâtiments 
à voiles jaugeant 2 millions de tonneaux, 
et 3,000 bâtiments à vapeur jaugeant 1 
million ue tonneaux. En tout, 11,000 bâti
ments jaugeant 3 millons de tonneaux. 

11 en sort : 5,000 bâtiments à voiles el 
2,000 bâtimeuts a vapeuc» En tout 7,000 
bâtiments. Pour l'entrée el la sortie, le 
total est donc de 18,000 bâtiments. 

Si considérable que soit ce mouvement, 
il est encore surpassé par celui de Liver-
pool, qui présente un total de 24,000 na
vires par au et de 8 millions de tonneaux. 

Ce porte exporte pour one valeur de 
2 milliards da frm-es de -produits anglais, 
c'est-â-dire presque la moitié- de l'expor
tation totale de l'Angleterre, 

isent auiour-
nouvelles du 

docteur Epstein. M. Mélalon aurait ré
pondu da sHut du prestidigitateur. Quel
ques centimètres' plus bas, le poumon 
était traversé, et le malheureux tué sur le 
couo*f.: 

. » • , • • — £ 
DE LA BOURSE. 

Du lcr.lt/dt 1808. 
cours 4e ce tour cours précèdent 

3 0(0-. 71.60 — 3 0-Q.. 71.90 
40 | ( ) . . 101.15 — 4 0|Q.. 101.75 

Etude M° TACQUET, notaire à Roubaix. 

•Jolie maison 
è usage de rentier ou de commission
naire 

A VENDRE OU A LOUER 
Cette maison est située rue du .chemin 

de fer à Roubaix. 
à la même étude, on-demande un petit 

clerc. 8773 

Propriété à vendre 
Roisée do 1,400 hectares. Revenu 

net 4 1|2 0|0. 
" S'adresser *à "M 

Valenclennes. 
MABILLB, notaire â 

8750 

Éludes de M**Lefrancq, Blondeou et Dea-
rousseaux, avoués à Lille. — 

A. Vendre 
à l'audience des criées du tribun»! de 
première instance séaut à Lille, le men-
credi i2 mai 1860,onze heures du matin. 

' VILLE DE TOURCOING. 

1 a - iT • • „ • . , . sise rue Notre 

•l^ue Maison DaaUN ^ oc. 
cupée par Mme veuve Duhrule. 

Mise à prir. . • «*,50» fr.. -

2» Une M««m.É,ê°îoNbr»e 

ée 880 francs, outre les impôts et l'assu
rance. 

Mise à prix. . . 14,500 fr. 

5° Un vaste Atelier 
de constructeur-mécanicien, situé rue du 
Pouilly et 12 3res 08 cenliares de fonds, 
loué avec les 8 étages du quartier de der
rière de la maison, rue Notre-Dame, 10, 
4,500 francs outre les impôts el l'assu
rance. 

Mise à prix. : . 65,000 fr. 

4° Divers Bâtiments 
à usage de fonderie de fer, magasin, mai
son d'habitation et dépendances, situés 
rue Verte, 19, et 17 ares 72 centiares en
viron de fonds, loués 2,000 francs par an, 
outre impôts el assurance. 

Mise à prix. . . 35,006- fr. 

M* Deux Maisons ftë 
de la route de Roubaix, 6 et 8, louées 
ensemble 900 francs, outre impôts et 
assurance. 

Mise â prix. . . 15,000 fr. 
£*o 1T .»« . T^*«.i««.-« sise rue des 

o° Une Maison orphelins, 
29, érigée suf terrain arrenté, louée 
1,500 francs. 

Mise à prix. . . 18,OoC fr. 
Les trois premiers articles seront expo

sés en vente, d'ebord isolément, les en
chères seront ensuite reçues sur les arti
cles premier et troisième réunis, puis s*jr 
les articles deuxième et troisième et enfin 
snr l'ensemble de ces trois mêmes arti
cles. 

L'acquéreur de la maison, rue Notre-
Dame, 10, daBs le cas où cette propriété 
ne serait pas acquise par la même per
sonne que l'atelier de constructeur-méca
nicien, recevra "pendant toirle la durée de 
l'occupation de MM. Deletombe et Grolez, 
un loyer annuel de 260 francs en plus de 
celui actuel et ce pour la location des 
Irois étages du quartier de derrière de la 
dite maison, ce qui réduira d'autant le 
loy^r dô à raison de l'atelier de construc
teur. 

Les enchères ne seront reçues que par 
ministère d'avoué.' 

S'adresser pour les renseignements : 
Ie Au greffe du tribunal civil de Lille 

où se trouve déposé le cahier des charges. 
2° A M" Lefrancq, avoué poursuivant ta 

vente, demeurant à Lille, rue du Vert 
Bois, 22. 

3° A M* Blondeau. avoué co-licilant, 
demeurant à Lille, rue Royale, 73 bis. 

4° A~ Me Desrousscaux, avoue'', co-lici-
tant, demeurant à Lille, rue Impériale, 97. 

5° A M* Roussel, notaire, à Tourcoing, 
chargé de la liquidation 8751 

A Louer 

un tissage niécanique 
en activité 

composé de : 
22 métiers double largeur 
95 • simple - • 

avec, Jacquaris, mécaniques d'armure, 
atelier de mécanicien, rechanges de toute 
nature ;— Ourdissage, machines à dres
ser, â réunir, etc 

S'adresser à M. Henri Mathon, Roubaix. 
8683 

Maisons de rentiers on d'employés 
Jolies maison.-* de rentiers fraîchement 

décorées i louer présentement, rue du 
Havre, entre les rues du Moulin et de la 
Promenade. — Prix modérés. 

S'adresser, pour les visiter, rue de 
Lille, 17 8656 

TERR4JN à VENME 
A vendre en détail, avec facilités de 

paiement, un terrain situé à l'Epeule et 
propre à bâtir. 

S'adresser à M* Duchange, notaire, rue 
Neuve. 8414 

A vendre 
6 Bobinoirs Ryo ; 
1 Bobinoir l.emerre ; 
6 Moulins à ourdir avec grilles ; 

100 Mêoeaiquas Jacquart de 400, 600 el 
700 avec plombs el garnitures ; 
4000 kilos fnseaux en très bon état. 

Graade quantité de Rots, Harnats cl 
Verguiers. 

S'adresser au bureau du journal. 8728 

A vendre 
En totalité ou partiellement, : Grand et 

beau matériel de tissage â la mécanique 
composé de métiers Looms avec et sans 
boites, mécaniques Jacquards et harnais, 
mouvements de transmissions lames , 
peignes el autres accessoires, ainsi qu'un 
gazomètre. A voir mardi et vendredi ide 
10 â 3 heures, chaussée de Mons, 117, à 
Cûreghem-1è2 Bruxelles. 

S'adresser pour loos^rerrseigneifients à 
M. Lorlhiois-Vuylsteke, Tourcoing. 

8757 

A Louer 
force ensemble ou séparément et avec 

motrice, chauffage et éclairage : 
1° l in peiguuage composé de quatre 

peigueuse» roudes et deux peigneusesaa-
glaises; les préparations soin complètes 

- et en bon état; une salle disposée pour 
le triage des-loines ev de vaaies*maga
sins seraient mis à la disposition da 
preneur. 8860 

2° Une m a t u r e de laines, composée 
comme suit : deux assortiments de 
machines de préparations, quatre mille-
broches en métiers renvideurs et deux 
mille»broches en métiers i la main. Le 
matériel est dans an excellent état. 8569 

S'adresser me do Grand-Chemin, 101. 

Maison à louer 
Belle maison nouvellement restaurée i 

louer présent ment,' rue Saint-Jean, 10, 
à usage d'employé on de rentier. (Loyer 
modéré). 

S'adresser Grande-Rue, 16. 8576 

Maison à louer 
A louer, une maison aveeporte-cochére, 

vaste magasinai beUe cave. 
Cette maison située place Ste Elisabeth 

convient à toute espèce de commerce exi
geant grand emplacement. ( commerce de 
vins, de laines, de déchets, etc.) 

Conditions très acceptables. 
Renseignement au bureau du journal 

8771 

A louer 
Vt^fi maison d'habitation avec vastes 

magasins située au centre des affaires. 
S'informer au bureau du journal. 8778 

A vendre 
par suite du départ d'ese personne hafcs* 
tant Roubaix environ quatre mille bouteil
les bordelaises. 
a Les échantillons sont" déposés chez M. 
Bernard, tonnelier, 22 rue de la redoute. 

8758 

Boulangerie à louer 
A louer une belle el grande Boulangerie 

avec four au charbon, système nouveau et 
économique, rue de la Promenade. 

S'adresser rue de Lille, 17. 8657 

Estaminet à céder 
A céder, à des conditions avantageuses, 

un Estaminet parfaitement achalandé. 
S'adresser rue de Tourcoing, N° 59. 

8731. 

Estaminet à louer 
A louer, un estaminet avec balcon, situé 

rue Decrême, 72. 
S'adresser, même rue, 76. 8747 

Cave à Louer 
A louer, vaste cave parfaitement con

ditionnée pour un dépôt de bière ou autre ; 
escalier particulier. 

S'adresser rue des Fleurs, n° 4. 8101 

Demande d'emploi 
Un jeune homme connaissant les lan

gues française, anglaise et allemande et 
ayant dirigé un bureau, désire une place 
de comptable ou de correspondant. 

Écrire franc» : Office de Publicité à Bru
xelles, initiales P. C. 8760 

Demande d'emploi 
Un jeune homme de 28 ans,[connaissant 

parfaitement la fabrication des tissus nou
veautés et des tissus courants, demande 
un emploi dans une maison de commerce 
pour être employé à l'ouvroir ou au maga
sin. 

Réponse au bureau du journal sous les 
initiales A. 0 . ^ ^ 8771 

Demande d'emploi 
Un jeune homme de 25 ans, connais

sant la besogne d'un bureau et la tenue 
des livres en partie double el pouvant don
ner les meilleures références demande no 
emploi. 

Réponse par lettre adressée au bureau 
du journal sous les initiales X. Z. 8769 

Demande d'emploi 
Un homme marié, ayant été concierge 

pendant 10 ans dans une maison de com
merce, demande un emploi analogue. . 

Bons renseignements seront donnés. 
S'adresser me des Fleurs, maisons De-

lobel, n°6. 8756 

Demande d'emploi 
Un jeune homme connaissant la tenue 

des livres désire employer quelques heures 
par jour à tenir des écritures qnelcenqae. 

Réponse au bureau du journal sous 
les initiâtes E. D. . 87»2 
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Demande d'emploi 
Un homme marié, âgé de 30 ans, 

employé depuis huit BITS fltt bureeti d'une 
des plus importantes fitatures de Rouheix 
désire trouver un emploi de ce genre. 

Excellentes références. 
Répondre par lettre à l'adresse de M. D D 

au bureau du journal de Roubaix. 8775 

Chef d'atelier 
On demande un Chef d'atelier pour an 

é'abUsscrqepl en vote de rormajton. Fa-
bnication de pièces détachées>»ur Mata-
rc, poignage, lissage mécanique et tous les 
genres u'ihdusiriés. Ecrire par lettre af
franchie â M. Hurlcl ingénieur civil, rue 
impériale 110 Lille 8770 
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